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SPÉCIAL FAMILLES AGRICOLES

La famille prend tout son sens en agriculture!
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Nathalie Daigle et Tobby Roy n’ont pas 
perdu de temps dans la vie. Couple  
toujours très amoureux après 25 ans, il 
avait déjà leurs trois filles à 27 ans et n’a 
pas hésité à se lancer dans l’agriculture à 
37 ans, transformant complètement la vie 
de leur famille. C’est en 2014 que le cou-
ple jette son dévolu sur une terre avec une 
érablière de 10 000 entailles à Roxton 
Falls. Les choses se sont alors passées 
très rapidement… 

« Nous regardions les terres comme 
cela, surtout pour nous lancer en acéricul-
ture. J’ai toujours adoré les érablières et 
c’était un rêve pour moi. Nous y avons vu 
un bon potentiel et tout s’est passé très 
vite : en 12 jours, nous avions acheté et 
notre maison était vendue! », indique 
Tobby Roy en entrevue. 

L’année suivante, la famille est approchée 
par un voisin pour l’utilisation d’un de ses 
bâtiments vides afin d’engraisser des 
lapins « Notre voisin avait une maternité 
de lapereaux et son client de Drummond-
ville cherchait un endroit où commencer 
l’engraissement des lapins. Nous avons 
donc accepté pour un an, mais peu de 
temps après, en 2016, nous avons finale-
ment acquis la maternité de notre voisin. 
Sans le vouloir au départ, nous avons 
débuté dans la cuniculture de cette 
manière », ajoute M. Roy. En 2019, la 
ferme ajoute des bâtiments à son établis-
sement et devient naisseur-finisseur de 
manière complète. De la maternité à 
l’assiette! À ce jour, la Ferme Tonasem 
peut produire 1250 lapins par semaine. 

Avec l’aide de la famille 
Ayant grandi en partie sur la ferme, les 
trois filles de Nathalie et Tobby n’ont pas 
eu d’autres choix que de s’impliquer dans 
l’entreprise. Même s’il est trop tôt pour 
parler de relève, chacune a sa place et 
effectue certaines tâches à la ferme.  

La plus jeune, Marianne, s’occupe des 
clapiers les weekends et du chargement 
des lapins, Émilie – qui est d’ailleurs diplô-

mée de l’ITA en production animale – 
s’occupe de la naissance des lapereaux 
tout en travaillant dans une autre produc-
tion agricole, tandis que Sandy développe 
les médias sociaux de la Ferme Tonasem 
et fait de la comptabilité pour l’entreprise 
familiale. « Nos filles aident surtout les 
weekends et lors de vacances, mais elles 
ont chacune leurs tâches. Nathalie, elle, 
fait tous les soins pour les lapereaux, 
s’occupe des mises bas et de l’engraisse-
ment. Moi, je gère la maternité, de la 
reproduction au sevrage, et bien sûr,  
l’érablière. » Avec la pandémie et la ferme-
ture des restaurants dans les diverses 
vagues, les filles du couple ont été  
amenées à donner encore plus de temps 
pour l’entreprise, développer le marché en 
ligne, le web, etc. 

« Depuis la COVID, la demande pour 
le lapin a beaucoup augmenté auprès des 
consommateurs. Ça ne constitue pas 
encore le gros de notre volume, mais d’ici 
cinq ans, cela devrait être assez élevé. 
Nous vendons en boucherie, en ligne, 
dans certains marchés estivaux, au  
marché en ligne de la MRC d’Acton. Nous 
serons aussi dans les produits offerts aux 
Matinées gourmandes cet été. » Avec ses 

trois bâtiments, totalisant  21 000 pieds 
carrés, la Ferme Tonasem est en solide 
posture pour gérer sa production de  
lapin, une viande qui gagne à être mieux 

connue, selon Tobby Roy. « La qualité de 
la viande de lapin nous a vraiment attirés 
à la base. C’est une viande blanche 
encore méconnue. »

FERME TONASEM - ROXTON FALLS

Un famille unie grâce à l’agriculture!

Un clapier de la Ferme Tonasem. Photo gracieuseté

Nathalie Daigle et Tobby Roy sont accompagnés de leurs trois filles, Émilie, Marianne et Sandy, et de leur petit-fils Léo. 
Photo Arianne Larivière
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LES JARDINS LEMMY LOU - STANBRIDGE EAST

Ils sont de ceux qui quittent la ville pour 
retourner à la terre. Au calme, à la lenteur 
d’une vie plus paisible. Mais dans leur 
besace, ils ont bien toutes ces audacieu-
ses idées issues de l’agriculture urbaine 
des dernières années, en plus de valeurs 
environnementales bien ancrées. 

« Nous avons quitté Montréal en 
novembre 2019 et lancé notre production 
de micropousses en pleine pandémie en 
juin 2020, lance Danny Lefebvre en riant 
au bout du fil. C’est qu’on a dû complète-
ment transformer le garage de notre mai-
son à Stanbridge East pour démarrer la 
production. Disons qu’avec les restau-
rants qui ont fermé durant la pandémie, 
nous avons dû nous retourner pour nous 
concentrer sur le consommateur indivi-
duel. Sincèrement, cela va très bien et 
nous roulons à pleine capacité. Tellement, 
que nous prévoyons déjà agrandir seule-
ment un an plus tard. » 

Les Jardins Lemmy Lou – nommés 
ainsi à cause de leurs deux jeunes 
enfants – misent sur le circuit court, la  
qualité de leurs produits à l’année et une 
agriculture responsable. Dans le garage 
familial devenu un espace de production 
commercial, le couple produit plus d’une 
vingtaine de variétés et mélanges de 
micropousses, à partir de semences  
biologiques, sans engrais et sur du ter-
reau biologique. Pousses de brocoli, 
radis, tournesol, betterave ou coriandre, 

les jeunes producteurs vendent leur 
récolte en ligne par le biais de la Coop Le 
Terroir Solidaire, directement à la ferme et 
dans quelques détaillants de la région de 
Brome-Missisquoi. 

Leur ferme est inspirée par les initiati-
ves d’agriculture urbaine en culture de 
micropousses. Leurs installations permet-
tent en effet de cultiver verticalement dans 
le but de maximiser l’espace de produc-
tion. Avec un espace de seulement 320 
pieds carrés, Les Jardins Lemmy Lou 
maximisent leur production tout en assu-
rant les conditions optimales pour assurer 
une productivité accrue et une constance 
dans la qualité des micropousses. L’eau, 
contenu dans les plateaux, est aussi utili-
sée en quantité limitée puisque les pla-
teaux demeurent humides bien longtemps. 

« La culture des micropousses est 
sécure et constante, ce qui nous permet 
des revenus réguliers et stables. De plus, 
la moitié de notre production atterrit dans 
un supermarché de Bromont, ce qui ren-
force cette stabilité. C’est bien, car nous 
avons quand même vécu bien des cham-
boulements depuis un an et avec les 
enfants à la maison durant la COVID. 
Nous sommes très choyés d’être ici à 
Stanbridge East et la qualité de vie que 
nous recherchions en quittant Montréal 
prend tout son sens ici », conclut Danny 
Lefebvre. 

 
Coopérative Le Terroir Solidaire :  
marcheatable.com 
 
lemmylou.ca

Une vraie aventure familiale!

Danny Lefebvre et Mélanie Riendeau ont délaissé la vie urbaine pour le calme  
de Stanbridge East. Photo gracieuseté

Véronique LEMONDE 
GTA

Pourquoi ne pas dénicher le Mix piquant des Jardins Lemmy Lou pour 
agrémenter vos salades cet été? 
 
Aux pousses de haricots, tournesol, pois et sarrasin de son mélange classique, le 
couple ajoute un petit kick avec des pousses de radis et moutarde.... 
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AU CŒUR DE LA POMME - FRELIGHSBURG

C’est l’histoire d’une fille qui avait étudié 
en traduction à Moncton et qui s’est 
retrouvée à travailler à l’Île-du-Prince-
Édouard, éloignée des siens. L’ennui a fini 
par la gagner! C’est une fille qui est finale-
ment revenue dans les Cantons-de-l’Est, 
dans les vergers de ses parents, troquant 
ainsi les langues pour les pommes! 

« Notre demeure, ici, à Frelighsburg, 
c’était une résidence secondaire quand 
j’étais jeune. Nous vivions au centre-ville 
de Montréal. Puis, avec de nouvelles lois 
concernant la protection du territoire 
agricole, mes parents ont dû acheter le 
lotissement adjacent qui comprenait un 
petit verger un peu abandonné. Ils se 
sont équipés pour récolter les pommes 
de ce petit verger et de fil en aiguille, à 
force de faire des allers-retours Montréal-
Frelighsburg, ils ont décidé de venir  
s’installer ici définitivement au début  
des années 90. Ma mère était alors 
enceinte de ma sœur », raconte Stéphanie 
Levasseur. 

En 1989, ses parents, Hélène et Steve, 
achètent un deuxième petit verger à  
Dunham et démarrent la première cidrerie 
artisanale de la région qui sera revendue 
en 2010. « Le volet transformation les a 
tout de suite intéressés. Dès le début, ils 
ont voulu produire du vinaigre de cidre, ce 
qui est devenu aujourd’hui notre produit 
phare. » 

Les défis du retour 
À son retour dans la région en 2000,  
Stéphanie Levasseur souhaite se laisser 
quelques années pour voir si elle appré-
ciera assez la pomiculture pour éventuel-
lement prendre la relève de la famille. Sa 
sœur Laurence, elle, est productrice de 
porcs rustiques avec son conjoint, tout 
près à Dunham. De son côté, Stéphanie 
prend des cours en pomiculture et est 
épaulée par ses parents et par un  
agronome.  

« Nous croyons vraiment beaucoup à 
la lutte intégrée et notre verger se veut 
écologique. Mon père a d’ailleurs fondé le 
premier club d’encadrement technique 
dans le secteur il y a plusieurs années. 
Nous utilisons le moins d’intrants  
chimiques possible et nos méthodes pour 
contrer les parasites sont biologiques. » 
Pour ajouter à la pomiculture pure, Au 
Cœur de la pomme s’est aussi porté 
acquéreur de la Vinaigrerie Pierre  
Gingras, de Rougemont, en 2017. « Nous 
n’avions plus de marge de manœuvre 
dans la production de notre vinaigre. La 
demande est en hausse et la fabrication 
du vinaigre, c’est deux ans avant 
d’embouteiller. En achetant cette vinaigre-
rie, nous avons pu gérer la croissance. 
Maintenant, depuis l’an passé, nous 
avons ramené toute la production ici à 
Frelighsburg dans de grandes granges 
centenaires que nous avons restaurées. 
Notre usine est fonctionnelle depuis juillet 
dernier. » 

Pour cet été, Au Cœur de la pomme 
espère pouvoir accueillir les visiteurs, fort 
nombreux dans ce coin des Cantons-de-
l’Est, même en dehors de la traditionnelle 
période des pommes. Pique-nique près 
de la rivière aux Brochets, kiosque à la 
ferme et boutique attendent alors les  tou-
ristes. Et aussi, Stéphanie Levasseur, qui 

semble avoir bien pris en main ce verger 
historique et écologique, avec ses 
parents. Avec plaisir en plus!  
aucoeurdelapomme.ca 

 

Des défis plein le verger!

Stéphanie Levasseur dans les magnifiques vergers d’Au Cœur de la pomme, à Fre-
lighsburg. Photo Two Humans

Véronique LEMONDE 
GTA

Certains produits gourmands du verger 
sont commercialisés parfois sous le nom 
du Domaine Levasseur.
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FERME RAUDONE - SUTTON

La Ferme Raudoné, à Sutton, élève du 
bœuf naturel depuis près d’un demi- 
siècle. Avec une trentaine de têtes de 
Hereford et Shorthorn, la famille Pavilanis, 
originaire de Lituanie, a toujours eu un 
attachement pour la terre.  

Le père d’Alain Pavilanis est arrivé au 
Canada en 1950, fuyant le communisme. 
Professeur à l’Université de Montréal, il 
acheta une ferme en 1966 où il com-
mença avec quelques bœufs. « De mon 
côté, j’ai acquis une ferme en 1977 à 3 km 

de là, à Sutton. Lorsque nous sommes 
arrivés ici, le paysage était tout rouge et 
les granges aussi, donc nous avons 
pensé à raudonas qui signifie rouge en 
lituanien. Un château moyenâgeux de 
Lituanie a aussi un nom semblable, donc 
c’est devenu la Ferme Raudoné », indique 
Alain Pavilanis, qui est toujours accompa-
gné de sa complice Rasa. Son épouse a 
d’ailleurs un bac en agriculture de l’Uni-
versité de Guelph, en Ontario.  

La région de Sutton a historiquement 
toujours été laitière, mais pour la Ferme 
Raudoné, le bœuf semblait plus simple. 
En démarrant un élevage bovin sans 
intrants chimiques, sans hormones ni 
OGM, à la fin des années 70, les Pavila-
nis peuvent même être considérés 
comme des précurseurs. Le respect des 
animaux est au cœur de leur élevage. Le 
troupeau original broute tout au long de 
l’été dans les pâturages luxuriants et  
est nourri de foin nutritif et facilement 
digestible tout au long de l’hiver. 

Pour l’instant, les trois enfants du  
couple ont leur carrière respective, mais 
aident énormément à la production. Est-ce 
que la relève sera assurée? M. Pavilanis 
ne peut pas encore se prononcer, seul le 
temps le dira. « Je suis plus passionné que 
jamais de ma production, surtout depuis la 
COVID. Comme j’ai aussi un autre emploi 
à l’extérieur de la ferme, la pandémie m’a 
forcé à être plus souvent ici en télétravail. 
Je crois que cela m’a redonné une ferveur 
pour mes bœufs et ma production. Je veux 
développer le marché de la viande natu-
relle encore plus et je ne me lasse pas des 

bains de nature que je peux prendre  
maintenant chaque jour.  

Déguster leurs produits 
La Ferme Raudoné possède trois points 
de vente dans la région de Sutton pour se 
procurer ses produits comme le bœuf 
haché naturel nourri à l’herbe. Toutes les 
coupes standard de bœuf sont disponi-

bles. Les gens peuvent également se ren-
dre directement à la ferme s’ils le désirent, 
au 1292, chemin Macey, à Sutton. Finale-
ment, les produits de la ferme sont en 
vente en ligne sur le site de la Coop Le 
Terroir Solidaire (marcheatable.com). 

 
 
Page Facebook Raudonefarm

Le pari du bœuf naturel!

La Ferme Raudoné élève de manière naturelle des bœufs de boucherie, tel ce beau spé-
cimen de bœuf Hereford. Photos Facebook

Véronique LEMONDE 
GTA

Un nouveau produit offert par la ferme, le 
jerky de bœuf. Après plusieurs tests, les 
Pavilanis ont finalement trouvé la recette 
parfaite pour ce jerky. Le tout est scellé 
sous vide.
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JARDINS A. GUÉRIN - SHERRINGTON

Les Jardins A. Guérin, ou encore JAG, 
sont un véritable leader dans la produc-
tion de radis au Canada. Avec une  
production annuelle de 600 000 boîtes et 
la livraison de radis frais chaque jour au 
Québec, en Ontario et sur la côte est des 
États-Unis, JAG n’a plus besoin de pré-
sentation en tant que production de radis. 
Tout ceci, c’est à la famille Guérin que 
nous le devons depuis plus de 60 ans. 

Tout a débuté avec André Guérin, et 
son épouse Thérèse Picard, dans les 
années 60, alors qu’il défricha des terres 
à Sherrington. Ces dernières, très jeunes, 
se prêtaient alors parfaitement à la culture 
du radis, peu capricieux et croissant rapi-
dement. C’est la voie que poursuivirent 
par la suite ses fils Jacques, Clément, 
Marc et Daniel Guérin. Toujours actionnai-
res en bonne partie, deux de ses fils sont 

maintenant jeunes retraités, la relève est 
auourd’hui bien en place pour une troi-
sième génération de maraîchers. Ainsi, 
Pascal, Yannick et Dany Guérin sont déjà 
bien implantés dans l’entreprise JAG. 
« Nous essayons de laisser un bel espace 
à chacun afin que tous puissent mettre de 
l’avant son expertise et avoir ses bases. 
Nous sommes tous de tranches d’âge dif-
férentes, donc chacun apprend des 
autres, les plus jeunes comme les plus 
expérimentés », indique Pascal Guérin. 

Avec plus de 100 employés, durant  
la grosse période de l’été, JAG continue 
d’innover, entre autres avec les certifica-
tions CanadaGAP et Écocert Canada, 
ainsi que dans des processus de  
production plus verts que jamais. Par 
exemple, l’entreprise maraîchère produit 
maintenant des radis de serre en régie 
biologique depuis deux ans. Cette produc-
tion, plus nichée, est écoulée dans certains 
magasins d’alimentation naturelle, en plus 
que par le biais des Fermes Lufa. 

« Cette année, le temps sec et des 
gelées tardives ont un peu mis à mal nos 
premières récoltes de radis. Cependant, 
nous en semons plusieurs fois dans la 
saison, donc cela constitue des pertes 
somme toute mineures. Mais, il faut noter 
que nous voyons de plus en plus les 
impacts des changements climatiques 
dans nos champs et nous devons irriguer 
bien plus souvent qu’auparavant », estime 
Pascal Guérin. 
 
 
radisjag.com

Des pros des radis!

La famille est vraiment au cœur de l’entreprise JAG, à Sherrington. Photo gracieuseté

Véronique LEMONDE 
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Plusieurs reconnaîtront ce logo que l’on 
retrouve sur les sachets de radis provenant 
des champs des Jardins A. Guérin.

Jazzez les radis! 
Les Jardins A. Guérin vous proposent de nouvelles manières d’apprêter les radis, 
souvent délaissés dans les recettes estivales et cantonnés au petit plat de  
crudités au milieu de la tablée. Pourquoi ne pas les faire cuire sur le barbecue 
avec un peu de miel?Aussi, tranchez-les et cuisez-les en papillote avec une  
noisette de beurre et les fines herbes de votre choix. Essayez une tarte aux 
radis, style pizza avec d’autres légumes, le tout coupé en juliennes, et parsemez 
d’un bon fromage de chèvre. Mangez-les en trempette avec de la crème sûre, de 
la ciboulette, de l’échalote et de l’ail ou en brochette avec des tomates cerises, 
du mozzarella et du basilic. Sautez-les dans de la graisse de canard et placez-
les sur une tranche de bon pain grillé.  
 
Bon appétit!
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IQDHO

 
Chaque année depuis 23 ans, dans le 
cadre du Rendez-vous horticole du Jardin 
botanique de Montréal, le prestigieux prix 
Henry-Teuscher est décerné à une per-
sonne dont les réalisations contribuent de 
façon significative à l’avancement de 
l’horticulture au Québec. 

Grands lauréats 2020 et 2021 
En raison de la pandémie, la remise du 
prix ayant été annulée en 2020, le jury a 
remis deux prix cette année dans le cadre 
d’une cérémonie virtuelle le 28 mai. Le 
Grand lauréat 2020 est Maurice Beau-
champ. Il est diplômé de l’école du Jardin 
botanique de Montréal où il a fait carrière 
durant 33 ans. Il est notamment devenu 
jardinier, contremaître et arboriculteur en 
chef. Quant au prix 2021, il a été décerné 
à Marc Légaré de l’Institut québécois de 
l’horticulture ornementale (IQDHO). Ce 
Grand lauréat 2021 a contribué à l’avan-
cement de l’horticulture ornementale 
depuis plus de 44 ans, dont 31 années à 
titre de conseiller en pépinière à l’IQDHO. 
Cet expert écrit à l’occasion dans le GTA. 
Nous parlerons de la carrière de Marc 
Légaré que nous connaissons davantage. 

Marc Légaré, conseiller  
et vulgarisateur 
Véritable encyclopédie vivante et vulgari-
sateur hors pair, Marc Légaré partage 
généreusement ses connaissances à  
travers tout le Québec qu’il sillonne pour 
transmettre son savoir aux divers interve-
nant de la production en pépinière. 

Au fil des ans, son expertise a été mise 
à contribution pour appuyer les profes-
sionnels impliqués à toutes les étapes de 
la chaîne de production de végétaux 
d’ornements cultivés en champ et en con-
tenant, de la planification jusqu’à la vente. 
Toujours à l’affût des derniers développe-
ments et nouveautés de son secteur, ce 
conseillé a aussi participé activement à 
différents projets. On lui doit notamment la 
rédaction de nombreux de vulgarisation, 
l’élaboration d’ateliers techniques, des  

formations et des conférences. Il a égale-
ment siégé sur de nombreux comités et 
participé à divers projets de l’industrie, 
dont l’élaboration des normes BNQ en 
pépinière, la création de guides sur divers 
aspects de la production, l’évaluation de 
l’état phytosanitaire des espaces verts de 
Montréal et la détermination de végétaux 
adaptés pour les bandes riveraines. Actif 
au sein du Service de veille phytosanitaire 
(SVP) depuis 1996, Marc informe les  
villes, services d’entretien, jardineries et 
espaces verts lors d’infestations phytosa-
nitaires. Ce conseiller sénior en pépinière 
devenu mentor inspire la relève qui rêve 
de suivre sa trace à l’IQDHO. Marc Légaré 
est un monument de l’industrie horticole 
ornementale dans la province. Ce pilier 
est reconnu par ses pairs et par l’industrie 
comme une des personnes ayant fait le 
plus avancer le secteur de la production en 
pépinière au Québec. Il peut même s’enor-
gueillir de posséder un mélèze laricin à 
son nom, Larix laricina « Marc Légaré » au 
Jardin Scullion, qui provient d’une sélec-
tion génétique trouvée, qu’il a sauvée in 
extremis par de multiples greffes. 

Sa carrière en quelques chiffres 
Voici sa carrière de conseiller en pépi-
nière en quelques chiffres. Marc Légaré 
aurait à son actif dans le cadre de son tra-
vail sur le terrain plus de : 
• 1 million de kilomètres parcourus en 

voiture; 
• 1000 personnes du secteur formées 

en entreprise; 

• 3550 recommandations faites en 
entreprise; 

• 1550 différents clients visités; 
• 455 avertissements rédigés pour le 

SVP; 
• 1000 appels de coordination effectués 

pour le SVP; 
• 300 conférences, formations ou ateliers 

donnés; 
• 130 congrès, colloques, portes ouvertes 

ou voyages d’études; 
• 1100 nuitées à l’hôtel et 5100 repas pris 

sur le pouce loin de sa famille. 
Tout un exploit être conseiller en pépi-

nière pendant 31 ans! C’est un travail 
intense et très exigeant. Cela requiert un 
investissement en temps et énergie. Seul 
un passionné des végétaux et de la  
production peut le faire. C’est presqu’une 

vocation que d’être au service des 
entreprises et intervenants horticoles 
québécois. Félicitations et merci  
pour cette contribution remarquable à 
l’horticulture au Québec ! 

Henry Teuscher 
Horticulteur, botaniste et architecte paysa-
giste visionnaire et passionné, Henry 
Teuscher (1891-1984) fut l’architecte con-
cepteur du Jardin botanique de Montréal. 
Proche collaborateur du Frère Marie- 
Victorin, on lui doit la conception de plu-
sieurs serres d’exposition et l’existence de 
certaines grandes collections végétales 
du Jardin. Depuis sa création en 1999, le 
prix Henry-Teuscher a été décerné à  
23 personnes importantes du secteur  
horticole bec.

Marc Légaré reçoit le prix Henry-Teuscher

Marc Légaré, conseiller en pépinière, un 
pilier pour la production en pépinière

MARYLAINE DE 
CHANTAL, AGR., M.SC. 

Coordonnatrice des  
activités et projets spéciaux 

IQDHO 

Marc Légaré (2021)  Elsie Reford et Alexander Reford (2009) 

Maurice Beauchamp (2020)  Jean-Claude Vigor (2008) 

Danielle Dagenais (2019)  Émile Jacqmain (2007) 

André Poliquin (2018)  Fred Oehmichen (2006) 

Yves Gagnon (2017)  Daniel A. Séguin (2005) 

Bertrand Dumont (2016)  Gaëtan Hamel (2004) 

Claude Vallée (2015)  Milan B. Havlin (2003) 

Albert Mondor (2014)  Henri et Camille Perron (2002) 

Isabelle Dupras (2013)  Wilfrid Meloche (2001) 

Francis H. Cabot   Roger Van den Hende (2000) 
(2012, à titre posthume)  

Hélène Leclerc (2011)                     Tony Huber (1999) 

Jacques-André Rioux (2010)

Tableau 1. Récipiendaires du prix Henry-Teuscher 
(Source : Espace pour la vie)

Marc Légaré pendant un cours sur la taille en hiver
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COLLECTIF EN FORMATION AGRICOLE DE LA MONTÉRÉGIE

Issu d’un projet pilote entre une ferme et un 
groupe de partenaire, Équiterre à mis sur 
pied le réseau des fermiers.ères de famille 
en 1996 afin de favoriser le développement 
de l’agriculture biologique québécoise et 
de rendre plus accessibles les produits  
biologiques et locaux aux citoyens tout en 
supportant une ferme directement. Depuis 
le 1er janvier 2020, le réseau est géré et 
développé par la CAPÉ, donc par des  
producteurs directement.  

La demande étant en forte hausse 
Le réseau comprend 140 fermes principa-
les, 23 fermes associées pour un total de 
28 053 abonnés.es dans 15 régions du 
Québec et en Acadie. Comme la 
demande surpasse l’offre actuellement et 
que l’achat local gagne en importance, 
c’est le temps de vous joindre au réseau ! 

Mode de fonctionnement 
Le réseau des fermiers.ères de famille est 
basée sur quatre critères soit l’agriculture 
biologique, la production locale (100 % de 
produits locaux dans les paniers), les 
échanges entres les producteurs du 
réseau étant encouragés, l’engagement 
mutuel et la dimension sociale. 

Être fermier.ère de famille 
Pour une ferme, c’est de relever le défi 
d’une production diversifiée et étalée sur 
une période de plusieurs semaines de 

livraisons de légumes sous forme de 
paniers bio. Certaines d’entre elles offrent 
même des paniers en période hivernale. 
Afin de bonifier le contenu des paniers, les 
fermes principales peuvent s’approvision-
ner auprès des fermes associés. Diffé-
rents produits peuvent s’y retrouver tels 
que des fruits, fines herbes et produits 
transformés. 

Cotisations des abonnés.es 
Les abonnées participent au financement 
du réseau en cotisant 18 $/an plus taxes 
payables lors de leur abonnement à la 
ferme choisie. Cela permet au réseau 
d’offrir plusieurs services aux fermes, de 
faire des campagnes promotionnelles 
ainsi que des actions de sensibilisation 
auprès du public. 

Raisons d’être membre 
Dès la première année, vous aurez droit à 
une formation sur la planification de la 
production pour les paniers et les aspects 
logistiques de l’implantation afin de maxi-
miser vos chances de succès, vous aurez 
également le droit à du mentorat avec une 
ferme d’expérience. Aussi, un appui au 
développement de points de livraison et le 
suivi d’un conseiller en début de saison 
ainsi qu’une visite à la ferme au besoin. 

La force du réseau 
- Le soutien à la promotion (campagnes 

publicitaires, outils de communication, 
sensibilisation du public, logo...); 

- Le soutien technique (ateliers de forma-
tion, réseautage, outils de gestion…); 

- La force du réseau (rabais exclusifs, 
gestion optimale des points de livrai-
son, infolettre, représentation…). 
Pour en savoir plus contactez Olivier 

Côté-Thibault du Services aux fermes  du 
Réseau des fermiers.ères de famille, au 
514 543-1103 #106 ou par courriel à ser-
vicesauxfermes@fermierdefamille.org 

Formations 
Pour les fermiers.ères de famille qui 
auraient besoin d’améliorer leurs connais-
sances en production maraîchère biologi-
que, le Cégep de Victoriaville offre une 
attestation d’études collégiales en ligne, 
deux jours par semaine sur deux hivers 
avec un stage supervisé sur sa propre 
entreprise l’été. Le prochain départ est le 
25 octobre 2021. Pour plus d’information : 
www.uplus.upa.qc.ca.

Devenez fermier.ère de famille
ÉDITH LUSSIER 

Agente en formation agricole  
Collectif en formation agricole de la Montérégie
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NOTRE CAMPAGNE, UN MILIEU DE VIE À PARTAGER

À ce temps-ci de l’année, certaines 
odeurs saisonnières liées aux activités 
agricoles peuvent être incommodantes. 
L’UPA de la Montérégie, 13 MRC et 
l’agglomération de Longueuil souhaitent 
informer la population à propos de  
l’utilisation des engrais de ferme. Cette  
initiative est issue de la campagne de 
sensibilisation à la cohabitation harmo-
nieuse en zone agricole qui a été lancée 
grâce au soutien financier du ministère  
de l’Agriculture, des Pêcheries et de  
l’Alimentation (MAPAQ). 

Bien que désagréables à sentir, le 
fumier et le lisier, résultant des déjections 
animales d’une exploitation agricole, sont 
des engrais naturels. Ils sont importants 
dans la régénérescence des sols cultiva-
bles. Ils nourrissent la terre pour que celle-
ci puisse, à son tour, nous nourrir en 
faisant pousser les végétaux, légumes et 
céréales. 

Depuis plusieurs années, les produc-
teurs agricoles privilégient de nouvelles 
façons de faire pour limiter l’impact de la 
fertilisation des sols. Des machineries 
permettent, par exemple, d’abaisser la 
propulsion du lisier grâce à des rampes, 
ce qui réduit sa projection dans les airs et 
atténue le déploiement des odeurs. 
L’enfouissement est également une prati-
que utile car en plus de ne pas générer 
beaucoup d’odeurs, cette technique  
augmente l’efficacité de la fertilisation. 

Certains agriculteurs ont aussi mis en 
place des haies brise-vent qui créent, en 
même temps, une barrière contre les 
odeurs entre les propriétés agricoles et 

celles des autres habitants. D’autres privi-
légient l’entreposage du lisier dans des 
fosses étanches. Les éleveurs d’animaux, 
quant à eux, portent une attention particu-
lière au stockage des fumiers en installant 
une toiture, en plantant des écrans boisés 
qui agissent comme brise-odeurs ou en 

améliorant les procédés de traitement des 
déjections de leur exploitation. 

Il est difficile d’offrir un milieu agricole 
dépourvu d’odeurs, mais les agriculteurs, 
conscients du problème, mettent en place 
des différentes techniques pour en dimi-
nuer les impacts. Ils sont encadrés par 

des normes environnementales et tentent 
d’atténuer les inconvénients liés à leurs 
activités. 

Rappelons que le projet de cohabita-
tion harmonieuse en zone agricole est 
d’envergure régionale. Il a pour objectif de 
favoriser le vivre ensemble et le dialogue 
entre les producteurs agricoles et les rési-
dents. Les différents partenaires veulent 
démystifier les croyances, atténuer les 
contrariétés et aborder les enjeux liés au 
travail agricole. Il est important pour les 
instigateurs de ce projet de faire ressortir 
la multifonctionnalité de la zone agricole 
comme lieu de vie, de travail et de loisir. 

Au sujet des partenaires 
Les partenaires du projet sont : les MRC 
d’Acton, de Beauharnois-Salaberry, de 
Brome-Missisquoi, du Haut-Richelieu, du 
Haut-Saint-Laurent, des Jardins-de-
Napierville, de La Haute-Yamaska, de 
Marguerite-D’Youville, des Maskoutains, 
de Pierre-De Saurel, de Roussillon, de 
Rouville et de la Vallée-du-Richelieu, 
l’agglomération de Longueuil, la Fédéra-
tion de l’UPA de la Montérégie (FUPAM) 
et la Direction régionale de la Montérégie 
du MAPAQ. Ces organismes mettent en 
commun les ressources et les efforts  
afin de se doter de stratégies et d’outils 
permettant d’assurer une portée de 
rayonnement régionale à cette campagne 
de sensibilisation. Ce projet a été financé 
par le MAPAQ dans le cadre du pro-
gramme Territoires : priorités bioalimentai-
res et il se poursuivra jusqu’au mois 
d’octobre 2021.

Les odeurs agricoles
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CÉGEP DE VICTORIAVILLE

Le Cégep de Victoriaville se réjouit d’avoir 
obtenu le financement nécessaire pour 
démarrer un projet visant à accroître 
l’approvisionnement en produits bioali-
mentaires québécois dans les institutions 
de la MRC d’Arthabaska. Pour le moment, 
en plus du Cégep, trois organisations  
participent au projet, soit la Villa Saint-
Georges, le CPE La petite école et le  
collège Clarétain. 

Pour y parvenir, une démarche ras-
semblant les acteurs de tout l’écosystème 
de l’approvisionnement institutionnel (pro-
ducteurs, transformateurs, distributeurs, 
consommateurs) sera réalisée et coor-
donnée par le Centre d’innovation sociale 
en agriculture (CISA), un centre collégial 
de transfert technologique en pratique 
sociale novatrice affilié au Cégep de  
Victoriaville. Des cibles d’achat d’aliments 
du Québec seront établies pour les quatre 
institutions participantes et la mise en 
œuvre de phases tests prévues sur les 
trois prochaines années concrétisera la 
mise en place d’actions pour l’atteinte de 
ces cibles. 

« Nous sommes heureux de pouvoir 
compter sur l’apport de différents parte-
naires de tous les horizons pour ce projet. 
Déjà, des organisations d’importance 
dans la région comme la MRC d’Artha-
baska, le CIUSSS MCQ, Coopsco, Mon 
Marché, la Famille Lampron et le CPE La 
Marelle nous ont confirmé leur volonté de 
contribuer au projet » se réjouit Denis 
Deschamps, directeur général du Cégep 
de Victoriaville. 

 « L’idée est d’arriver à comprendre les 
défis, les freins et les accélérateurs. 
Quand les contraintes auront été bien 
identifiées, il sera plus facile de mettre en 
place des solutions pour les dépasser. Et 
ces solutions seront coconstruites par 
l’ensemble des acteurs. On pourra alors 
transférer les bonnes pratiques à d’autres 
institutions et territoires » ajoute Simon 
Dugré, coordonnateur du CISA. 

D’ailleurs, un premier sommet sur le 
sujet est déjà prévu en mai 2022. Ce sera 
l’occasion pour les forces vives rassem-

blées autour de ce projet de construire 
ensemble une stratégie territoriale  
concertée pour ensuite la déployer. 

« Notre région est reconnue au 
Canada pour son savoir-faire en agricul-
ture biologique, mais également par  
la grande capacité de ses acteurs de 
développement à travailler ensemble et à 
innover. Ce financement obtenu permet-
tra d’augmenter l’accès à des produits 
locaux pour les gens d’ici. » indique le 
maire de Victoriaville et président de la 
Corporation de développement économi-

que de Victoriaville et sa région, monsieur 
André Bellavance.  

Les personnes ou organisations qui 
auraient de l’intérêt ou des questions sur 
le projet peuvent contacter Christine  
Gingras, chargée de projet à Gingras. 
Christine@cegepvicto.ca.  

 
Ce projet a été financé par le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de  
l’Alimentation, dans le cadre du  
Programme de développement  
des marchés bioalimentaires.

Quatre institutions s’unissent pour augmenter la proportion 
d’aliments québécois dans leur assiette
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COHABITATION HARMONIEUSE EN ZONE AGRICOLE EN MONTÉRÉGIE

L’UPA de la Montérégie, 13 MRC et 
l’agglomération de Longueuil, souhaitent 
informer la population sur l’importance de 
préserver la santé des sols des terres 
agricoles. Cette initiative est issue de la 
campagne de sensibilisation à la cohabi-
tation harmonieuse en zone agricole qui a 
été lancée grâce au soutien financier du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation (MAPAQ). 

La santé des sols 
Ressource essentielle pour la croissance 
et la vitalité des végétaux, la terre est 
l’actif le plus précieux des producteurs 
agricoles et leur principal outil de travail. 
C’est pourquoi ceux-ci en prennent soin. 
Protéger cette ressource précieuse qu’est 
un sol en santé, c’est garder sa composi-
tion organique et nutritive riche, éviter 
l’érosion par le vent et par l’eau, faire 
attention que la machinerie agricole ne 
l’endommage pas et empêcher que sa 
structure devienne trop compacte ou 
instable. 

Une terre en santé est fertile et donc 
productive. Mais elle ne permet pas seu-
lement à des végétaux de bien pousser, 
elle a aussi un rôle essentiel dans le 
cycle de l’eau, l’épuration, la dégradation 
des polluants, la biodiversité et la réduc-
tion des gaz à effet de serre. Pour entre-
tenir la fertilité des sols, des engrais sont 
appliqués par les producteurs, tout en 
évitant les excès. La fertilisation des cul-
tures est d’ailleurs une activité encadrée 
au Québec. De plus, l’entreposage des 

engrais de ferme (lisier) se fait dans des 
structures étanches et sécuritaires. 

Pour conserver ou améliorer la santé 
des sols des champs, plusieurs autres 
pratiques sont utilisées par les agricul-
teurs : faire des rotations de cultures,  
utiliser des plantes couvre-sol pour le 
protéger de l’érosion et le nourrir, réduire 
le travail de machinerie et faire du semis 
direct, donc sans labour, laisser les rési-
dus de culture qui viendront fertiliser la 
terre… La terre est un écosystème vivant 
qu’il ne faut pas dégrader ou épuiser. 
Que ce soit dans les champs de grandes 
cultures ou dans le jardin du particulier, il 

est essentiel de garder nos sols en santé 
pour que ce qui y pousse puisse s’y 
nourrir, grandir et nous nourrir à leur tour. 

Rappelons que le projet de cohabita-
tion harmonieuse en zone agricole est 
d’envergure régionale. Il a pour objectif de 
favoriser le vivre ensemble et le dialogue 
entre les producteurs agricoles et les rési-
dents. Les différents partenaires veulent 
démystifier les croyances, atténuer les 
contrariétés et aborder les enjeux liés au 
travail agricole. Il est important pour les 
instigateurs de ce projet de faire ressortir 
la multifonctionnalité de la zone agricole 
comme lieu de vie, de travail et de loisir. 

Au sujet des partenaires 
Les partenaires du projet sont les MRC 
d’Acton, de Beauharnois-Salaberry, de 
Brome-Missisquoi, du Haut-Richelieu, du 
Haut-Saint-Laurent, des Jardins-de-Napier-
ville, de La Haute-Yamaska, de Marguerite-
D’Youville, des Maskoutains, de Pierre-De 
Saurel, de Roussillon, de Rouville et de la 
Vallée-du-Richelieu, l’agglomération de 
Longueuil, la Fédération de l’UPA de la 
Montérégie et la Direction régionale de la 
Montérégie du MAPAQ. Ce projet a été 
financé par le MAPAQ dans le cadre de 
Territoires : priorités bioalimentaires et il se 
poursuivra jusqu’au mois d’octobre 2021.

« Notre campagne, un milieu de vie à partager »  
La santé des sols
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La saison chaude est à nos portes et, 
dans moins de deux semaines, ce sera 
officiellement l’été. Une canicule peut  
frapper rapidement, et ce, dès le début de 
la période estivale; c’est pourquoi il est 
important de s’y préparer adéquatement. 
Cet été, si vous avez chaud, ayez une 
pensée pour vos animaux. Il y a de fortes 
chances qu’ils souffrent eux aussi de la 
chaleur. Or, en appliquant ces quelques 
recommandations, vous assurerez leur 
santé et leur bien-être.  

Rafraîchir grâce à l’eau et à 
l’ombre 
Pour bien désaltérer vos troupeaux, il est 
essentiel de leur fournir de l’eau propre et 
fraîche à volonté. Même si vos animaux 
résistent, une réaction normale s’ils  
souffrent de la chaleur, il faut les inciter à 
boire. Si l’eau provient d’un abreuvoir 
automatique, une vérification du bon  
fonctionnement de l’appareil s’impose.  

Pour garantir un confort minimal à vos 
bêtes, assurez-vous qu’elles ont accès à 
une zone ombragée. Idéalement, évitez 
de les envoyer au pâturage quand la  
température est trop élevée et priorisez 
des périodes comme le matin ou le soir. 

Pour aller plus loin :  
• Prévoyez l’aménagement d’un abri; 
• Améliorez la ventilation en augmentant 

le débit des ventilateurs; 
• Arrosez régulièrement les animaux par 

vaporisation; 
• Contenez, voire diminuez, la densité 

animale.     

Assurer la salubrité  
de l’environnement 
Par temps chaud et humide, il faut  
nettoyer plus fréquemment les lieux où 
logent les animaux pour contenir la multi-
plication des microorganismes nuisibles à 
la santé des animaux et pour maintenir 
une bonne qualité de l’air. 

Adapter l’alimentation 
Les aliments moins caloriques sont à prio-
riser en période de canicule. Les grains, 
par exemple, sont à limiter dans le but de 
réduire l’apport de chaleur que représente 
leur digestion. Il est aussi recommandé de 
nourrir les animaux le soir. 

Limiter l’exercice  
et les manipulations 
Reportez ou limitez l’exercice physique et 
les manipulations des animaux, car ces 
activités engendrent du stress chez  
l’animal. D’ailleurs, toutes les actions 
stressantes sont à proscrire : il faut éviter 
les mouvements brusques et adopter une 
attitude particulièrement calme.  

Modérer les transports  
En période de canicule, il y a lieu de 
reporter les déplacements qui ne sont  
pas nécessaires. Si, toutefois, un déplace-
ment se révèle indispensable, voici  
quelques recommandations :  
• Réduisez le temps de transport et 

d’attente;  
• Planifiez les déplacements pour éviter 

la circulation dense;  

• Procédez au chargement et au débar-
quement le matin ou le soir; 

• Diminuez la densité de chargement de 
15 à 25 %; 

• Aspergez les animaux avant le départ 
en vaporisant de l’eau pour les rafraîchir 
et humidifier légèrement la litière; 

• Ouvrez au maximum les entrées  
d’air en recourant à une ventilation 
mécanique; 

• Envisagez de mettre en place un 
mécanisme d’abreuvement se raccor-
dant à une source d’eau potable; 

• Maintenez le véhicule en marche et 
évitez les arrêts.  

Déceler rapidement  
les problèmes de santé 
Tout comme les humains, les animaux 
sont susceptibles d’avoir des coups de 
soleil ou des coups de chaleur. Les bêtes 
plus jeunes et plus âgées ainsi que les 
femelles gestantes ou ayant mis bas sont 
particulièrement vulnérables. Voici quel-

ques indices qui vous aideront à détecter 
les coups de chaleur :  
• L’animal halète et sa respiration est 

rapide, superficielle ou difficile; 
• La sudation est abondante; 
• La température du corps est très  

élevée; 
• L’animal a des vomissements ou des 

diarrhées, à l’occasion; 
• Les animaux sont léthargiques et en 

apparence endormis ou absents; 
• Les animaux sont couchés sur le côté 

ou inconscients.  

Que faire en cas de coup  
de chaleur?    
Pour soulager l’animal qui est victime d’un 
coup de chaleur, il est important de diminuer 
la température de son corps. Pour ce faire :  
• Déplacez l’animal dans un endroit 

frais, à l’ombre et à l’écart des autres 
bêtes; 

• Rafraîchissez graduellement l’animal 
en utilisant un ventilateur, un boyau 

d’arrosage à faible débit ou des seaux 
d’eau tiède; 

• Laissez l’animal se reposer.   
En cas de doute, si l’animal semble 

très affaibli ou s’il manifeste peu de signes 
de rétablissement, communiquez rapide-
ment avec un médecin vétérinaire, notam-
ment pour parer les possibles dommages 
aux organes internes. De plus amples 
renseignements sur la sécurité et le bien-
être des animaux sont fournis sur le site 
Web du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation : 
www.mapaq.gouv.qc.ca/bienetreanimal.  

L’information présentée dans cet article 
provient de la fiche « Recommandations à 
l’intention des exploitants agricoles : 
mesures de précaution en période de 
canicule », qui peut être consultée au :  
 
 
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/ 
fr/Publications/ 
Recommandationscanicule.pdf

Vous avez chaud? Vos animaux aussi!
MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES 
PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION

Le 21 mai dernier, le ministre de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation, 
André Lamontagne, a remercié les  
participants de la Rencontre annuelle des 
partenaires de la Politique bioalimentaire 
2018-2025 - Alimenter notre monde.  

La Rencontre annuelle des partenaires, 
qui se tenait les 20 et 21 mai, a permis 
l’échange sur les progrès accomplis et le 
partage de témoignages enrichissants 
des partenaires bioalimentaires pour 
accroître l’autonomie alimentaire et contri-
buer à la relance économique. Face à une 
année 2020 hors du commun, le ministre 
a témoigné de sa fierté envers un secteur 
qui a démontré une grande force de rési-
lience et de solidarité. Chaque maillon de 
la filière bioalimentaire a réussi à s’adapter 
rapidement face à ses défis, notamment 
en améliorant ses façons de faire ou en 
accélérant les projets innovants. 

La Politique bioalimentaire est le fruit 
d’une démarche de coconstruction qui 

en fait sa force et qui permet une large 
adhésion et une forte mobilisation. La 
prospérité durable de toute la chaîne 
bioalimentaire passe par une économie 
forte, mais également par une industrie 
axée sur mieux répondre aux besoins de 
nos consommateurs qui recherchent 
des aliments sains, provenant du  
Québec et produits dans le respect de 
l’environnement. 

C’est grâce au travail de l’ensemble 
des partenaires du secteur bioalimentaire 
que le Québec pourra accroître son  
autonomie alimentaire. Nous sommes 
confiants d’atteindre cet objectif vu la 
grande qualité des produits du Québec. 
Les bons coups de chacun ainsi que les 
leçons apprises de la pandémie en  
termes d’occasions, de perspectives et de 
projets innovants jettent les bases pour 
l’actualisation des feuilles de route des 
partenaires ainsi que pour la 2e édition du 
Plan d’action 2018-2023 pour la réussite 

de la Politique bioalimentaire qui seront 
rendues publiques en juin. Vous pouvez 
consulter l’ensemble du communiqué du 
ministre Lamontagne, qui dresse un bilan 
de ces deux journées, ainsi que les documents 
présentés lors de cet événement au : 

 
https://www.quebec.ca/gouv/ 

politiques-orientations/politique- 
bioalimentaire/rencontres-partenaires 

Le ministre Lamontagne souligne la grande 
mobilisation des partenaires autour  
de l’autonomie alimentaire
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SÉVA

Séva, une jeune entreprise de Québec, 
est fière de lancer sa toute première 
gamme de produits : un onctueux 
mélange à crème glacée molle végane 
conçu à base de lait d’avoine et sucré au 
sirop d’érable, une première dans 
l’industrie. Séva fait son entrée sur le 
marché en faisant le pari d’offrir un pro-
duit inclusif qui satisfera les épicuriens à 
la recherche d’un dessert savoureux et 
local! 

Un produit inclusif et innovant 
L’équipe de développement derrière 
l’innovation a su créer une glace à l’affût 

des tendances alimentaires : un produit 
local et responsable fabriqué à base de 
plantes, sans allergènes prioritaires, 
sans sucres raffinés et faible en gras. 
Constatant un engouement et une 
demande grandissante pour l’offre 
végane, la jeune pousse de Québec a 
opté pour le lait d’avoine et a décidé de 
miser sur un produit local grandement 
apprécié des consommateurs, le sirop 
d’érable! 

Les premières saveurs qui seront  
disponibles sont framboise et vanille. 
L’entreprise vise toutefois à développer 
dans la prochaine année des saveurs 

rafraîchissantes et diversifiées. Les glaces 
sont actuellement disponibles et conçues 
pour les maîtres-glaciers du Québec. Les 
produits de Séva seront distribués par 
SLM distribution partout au Québec, et 
ce, dès cet été. D’autres points de vente 
seront annoncés très prochainement. 

Séva, une histoire de famille 
Séva est le résultat du duo père-fille formé 
de Maude et André St-Pierre, deuxième et 
troisième génération d’acériculteurs. Ils 
ont, depuis toujours, l’ambition et le désir 
de valoriser les produits d’érable québé-
cois. Depuis 2019, la femme d’affaires et 

directrice générale de l’entreprise, Maude 
St-Pierre, se consacre au développement 
de Séva dans un seul but, celui de révolu-
tionner les menus des maîtres-glaciers du 
Québec! 

Séva en bref : 
- Le mélange pour crème glacée molle 

de Séva à la framboise et à la vanille 
se distingue par sa texture molle ultra 
onctueuse. 

- Les produits sont disponibles et con-
çus pour les institutions, restaurants et 
maîtres-glaciers du Québec. 

- Le produit est fait à base de lait 
d’avoine, sans allergènes prioritaires, 
faible en gras et sans sucre raffiné. En 
plus de détenir une teneur élevée en 
fibre, il est sucré avec du sirop d’érable 
d’ici, une alternative plus saine pour 
les consommateurs. 

À propos de Séva 
Séva est une entreprise de Québec 
reconnue pour ses créations végétalien-
nes sucrées à base de sirop d’érable de 
chez nous. Séva a développé un produit 
unique : un mélange à glace molle végane 
spécialement pour les crémeries. Les fon-
dateurs ont usé de créativité pour innover 
et proposer à leurs clients une glace 
incomparable qui se distingue par un élé-
ment principal : le sirop d’érable. Séva 
sera offert cet été dans plusieurs points de 
vente, et ce, partout au Québec. 
sevanature.ca

Une entreprise de Québec lance la toute première glace 
végane à base de sirop d’érable
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Les centres de jardinage des Maxis et 
Provigos participants proposeront des 
plantes indigènes en partenariat avec le 
WWF-Canada 

Agir pour restaurer la nature au béné-
fice de la biodiversité est maintenant plus 
accessible que jamais dans le sud du 
Québec avec Votre zone, un programme 
du Fonds mondial pour la nature (WWF-
Canada) offert en partenariat avec Les 
Compagnies Loblaw Limitée. Disponible 
pour les régions du sud de l’Ontario et du 
sud du Québec, Votre zone accompagne 
les jardinier.ère.s dans l’aménagement de 
leurs espaces extérieurs à l’aide de plan-
tes indigènes. 

Pour la première fois au Québec, les 
plantes indigènes facilement identifiables 
grâce à leur étiquette Votre zone sont 
offertes dans 19 centres de jardinage 
Maxis et Provigos participants du sud de 
la province. 

Il y a de nombreux avantages à cultiver 
des plantes indigènes chez soi : 
- Elles sont jolies, résistantes et faciles 

d’entretien, puisqu’elles se sont adap-
tées aux conditions environnementa-
les d’ici grâce à des milliers d’années 
de sélection naturelle. Et elles sont 
presque toutes vivaces! 

-  Elles soutiennent une grande diversité 
d’insectes, d’oiseaux et de mammifè-
res, ainsi que l’écosystème des sols et 
d’autres organismes vivants via le 
réseau alimentaire. 

- Des études scientifiques démontrent 

que les plantes indigènes abritent 
beaucoup plus d’insectes que les 
espèces végétales non indigènes. 

- Cultiver des plantes indigènes dans 
chaque espace disponible, peu 
importe sa taille, est l’une des meilleu-
res façons d’aider à restaurer la nature 
et reverser la perte d’habitat. 
En plus de cultiver des plantes indigè-

nes, il est aussi possible de s’inscrire au 
programme en visitant le votrezonejar-
din.ca pour accéder gratuitement à des 
guides, des conseils et des ressources, 
prendre part à des activités de science 
citoyenne et contribuer à créer le plus 
grand jardin pour la biodiversité dans le 
sud du pays! 

Quelques espèces animales du sud du 
Québec qui bénéficient du jardinage avec 
des plantes indigènes : 
- Papillon monarque 
- Bourdon terricole et bourdon à tache 

rousse 
- Tortue d’eau douce 
- Tamia rayé 
- Colibri à gorge rubis 
- Petit polatouche 
- Campagnole sylvestre 
- Et plusieurs autres! 

 
votrezonejardin.ca 

 

Jardiner pour la biodiversité 
avec Votre zone

MATINÉES GOURMANDES

Les Matinées gourmandes tiennent une 
nouvelle édition de juin à novembre en 
mode virtuel et physique. En ce contexte 
particulier, il était important d’offrir une vitrine 
aux producteurs et transformateurs de la 
région et d’en faire profiter les citoyens de 
façon sécuritaire, tout au long de l’année. 

Les marchés physiques auront lieu 
dans neuf municipalités de la MRC des 
Maskoutains. Il sera donc possible d’y 
faire l’achat de produits directement 
auprès des producteurs ou transforma-
teurs participants. L’organisation s’est 
adaptée afin d’offrir une expérience qui 
répond aux besoins des citoyens, en tout 
respect des recommandations sanitaires 
émises par le gouvernement. 

Le marché en ligne des Matinées  
gourmandes (www.boutique.matinees-
gourmandes.com) sera également lancé 
quelques jours avant la tenue de chaque 
Matinée gourmande, afin que les clients 
puissent faire leur commande en ligne et 

venir récupérer le tout sur place aux 
mêmes dates et heures que les marchés 
physiques. 

Matinées prévues 
Jeudi 24 juin :  Saint-Bernard-de-

Michaudville 
 

Samedi 17 juillet : Sainte-Madeleine 
 
Samedi 7 août : Saint-Jude 
 
Samedi 28 août : Saint-Louis 
 
Samedi 25 septembre : Saint-Valérien 
 
Samedi 16 octobre : Saint-Hugues 
 
Samedi 6 novembre :  Saint-Barnabé-

Sud 
 
Samedi 27 novembre :  Sainte-Hélène-

de-Bagot

Une 8e édition, virtuelle  
et physique

Des produits à découvrir! 
Profitez de l’été pour découvrir certains produits locaux offerts dans le cadre des 
Matinées gourmandes! 
- Les boissons sans alcool Atypique 
- Les sauces ultra fortes du Domaine Britannia Mills 
- Les coupes de lapin de la Ferme Tonasem 
- Les pleurotes marinées des Champignons de la Presqu’’île 
- Les produits de Miel Dubreuil 
- Le bissap du Gril des Tropik 
- Les œufs de caille du Bonheur est dans le pré

Pour l’instant, en Montérégie, le  
Provigo Longueuil est le détaillant  

participant au programme Votre zone.



20
 - 

Je
ud

i 1
0 

ju
in

 2
02

1 
- G

es
ti

o
n

 e
t T

ec
h

n
o

lo
g

ie
 A

g
ri

co
le

s

Au Québec, cueillir des petits fruits est 
une activité classique de la saison esti-
vale. Quoi de plus plaisant que de saisir 
entre ses doigts des fraises, des framboi-
ses, des bleuets, etc., parfaitement mûrs, 
sucrés et juteux en sachant que vous 
pourrez les déguster comme bon vous 
semblera de retour à la maison? 

Une activité sécuritaire 
Pendant l’été 2020 assombri par la pan-
démie, la tradition de l’autocueillette a 
regagné en popularité, et de nombreuses 
familles se sont ruées dans les champs 
de la province pour se changer les idées 
et prendre l’air en toute sécurité. 

Par chance, l’autocueillette a été auto-
risée, puisqu’il s’agit d’une activité ayant 
l’avantage de se dérouler en plein air et de 
permettre la distanciation physique. De 
surcroît, les fruits ne sont touchés que par 
la personne qui les cueille, ce qui réduit 
encore une fois les risques de contamina-
tion. Bref, il suffit de suivre les règles pour 
profiter à fond de votre journée et faire le 
plein de baies à la fraîcheur inégalée! 

Les manger tels quels, les transformer 
en confitures, les congeler pour le futur... 
comment ferez-vous honneur à vos petits 
fruits cette saison?

L’autocueillette de petits fruits, 
une tradition à perpétuer!
Évitez les déceptions! 
Avant de vous rendre à une ferme d’autocueillette de votre région, prenez connaissance des consignes sanitaires à respecter sur les lieux et assurez-vous que ses champs 
contiennent assez de fruits pour une récolte satisfaisante. Vous obtiendrez ces renseignements en consultant le site Web ou la page Facebook du producteur, ou encore par 
téléphone.
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STRATÉGIE BIOALIMENTAIRE MONTÉRÉGIE

Les partenaires de l’Entente sectorielle de 
développement du secteur bioalimen-
taire pour la réalisation de projets structu-
rants en Montérégie 2018-2022 annonce, 
dans le cadre du deuxième appel de  
projets, l’octroi d’un soutien financier à 
plusieurs projets porteurs pour le secteur 
bioalimentaire de la région. 

Projets financés — deuxième 
appel de projets 
Un montant total de près de 171 000 $ 
vient d’être attribué à plusieurs projets 
issus du milieu qui permettront de valoriser 
les bonnes pratiques agroenvironnemen-
tales, de soutenir la protection du territoire 
agricole ou encore d’améliorer la compéti-
tivité des entreprises par l’implantation de 
meilleures pratiques d’affaires.  

Projets variés 
Les projets sélectionnés impliquent l’implan-
tation d’une forêt nourricière en bac et en 
terre au centre-ville de Saint-Hyacinthe 
(Promoteur : Comité des citoyens et 
citoyennes pour la protection de l’environ-
nement maskoutain (CCCPEM)), et la 
valorisation et le soutenir des producteurs 
de la Montérégie en lien avec les bonnes 
pratiques en matière de conservation des 
sols (Promoteur : UPA de la Montérégie). 

Aussi, le déploiement d’une popote 
roulante dans la municipalité de  
Saint-Denis-sur-Richelieu (Promoteur : 
Chez Nelson Café Bistro) et l’améliora-
tion de l’accessibilité économique du 
marché public de Farnham (Promoteur : 

Ville de Farnham) font partie des projets 
sélectionnés. 

Projets structurants 
Les partenaires de l’entente ont adopté, 
en juin 2020, une planification stratégique 
s’appuyant sur la mobilisation et la con-
certation des acteurs du domaine bioali-
mentaire pour la réalisation de 21 actions 
structurantes définies à partir des enjeux 
du milieu. Les deux appels de projets ont 
constitué l’un des moyens mis en place 
pour assurer la réalisation de certaines 
cibles de cette Stratégie bioalimentaire. 

La Stratégie bioalimentaire Montéré-
gie offre également son soutien à d’autres 
projets structurants déployés à l’échelle 
régionale, développés en co-construction 
ou encore mobilisant plusieurs partenaires. 
Parmi les grandes thématiques de ces 
projets, notons la santé psychologique 
des agriculteurs, la lutte au gaspillage  
alimentaire par la valorisation des surplus 
agroalimentaires, la consolidation des  
initiatives et des outils de promotion pour 
les entreprises bioalimentaires et la récu-
pération des plastiques agricoles. 

À propos de l’entente sectorielle 
et de la Stratégie bioalimentaire 
Montérégie 
L’entente sectorielle rassemble autour de 
la table une diversité de partenaires  
concernés par le secteur bioalimentaire, 
que sont les directions régionales de la 
Montérégie-Est et de la Montérégie-Ouest 
du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l’Alimentation, la Table intersecto-
rielle régionale en saines habitudes de vie 
de la Montérégie, le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation, la Direction 
de la santé publique de la Montérégie, 
Tourisme Montérégie, la Fédération de 
l’UPA de la Montérégie, les 14 MRC de la 
Montérégie ainsi que l’agglomération de 

Longueuil. Le montant global de l’entente 
totalise un peu plus d’un M$, échelonné 
sur trois ans. Tandis que l’entente  
sectorielle actuelle prendra fin en mars 
2022, des discussions sont en cours pour 
assurer son renouvellement. 

La liste des projets financés est dispo-
nible sur le site www.monteregie.quebec.

Des projets financés
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La biodiversité? Ça commence par quoi? 
Bio. Préfixe exprimant la vie. De quoi  
a-t-on besoin pour vivre? D’un toit et de 
nourriture. Il en est de même pour les 
sols. La couverture de résidus que nous 
offrons à nos sols : 
• les protège contre la pluie et ses  

gouttelettes dont on sous-estime la 
puissance, la puissance d’impact et la 
puissance de transport contre le vent, 
contre le soleil et ses rayons; 

• et les nourrit. Les résidus de culture 
nourrissent la chaîne alimentaire  
du sol (ou la chaîne trophique, pour uti-
liser le terme scientifique). Les micro-
organismes qui forment la chaîne 
alimentaire de nos sols sont des inter-
médiaires irremplaçables. Ce sont eux 
qui fournissent les éléments nutritifs 
aux plantes après avoir décomposé  
les résidus, rendant disponibles les 
éléments nutritifs et transformant le 
carbone en matière organique. 
Nous sommes constamment en quête 

de moyens d’améliorer notre quotidien. Il 
en est de même avec les pratiques  
agricoles. Donnez-leur le nom que vous 
voulez : pratiques agricoles de conserva-
tion, les 4 B (bon moment, bonne dose, 
bon produit, bon endroit), agriculture  
régénérative, développement durable. 
Quel est le but de toutes ces philosophies 
agronomiques? Améliorer la productivité 
de nos sols. On revient toujours au sol. Le 
sol est au cœur de notre agriculture. Non. 

Le sol c’est le cœur. Sans tracteur, on 
pourra toujours cultiver. Je suis d’accord 
avec vous, ça risque d’être toute une 
aventure. Il sera quand même possible de 
faire pousser des cultures. 

Sans sol… Même la meilleure des 
technologies ne peut faire pousser quoi-
que ce soit sans substrat nutritif et vivant. 
Rien. Le plus beau ou le plus performant 
des tracteurs n’est rien sans le sol. 

Il y a quelques mois, le PAD est né, le 
Plan d’agriculture durable 2020-2030. Ce 
plan mise définitivement sur la santé des 
sols. 

Par où commence-t-on?  
Par protéger les sols. 
Comment fait-on? On les habille avec des 
résidus. On les nourrit avec des résidus et 
des racines vivantes. 

La couverture de résidus après semis 
est le point de repère pour déterminer 
l’efficacité du choix de nos pratiques en 
lien avec la protection optimale de nos 
sols. Le fameux 30 % après semis. On y 
revient toujours. Nos sols sont particuliè-
rement vulnérables à toutes les intempé-
ries climatiques (eau, vent, soleil), de la 
récolte jusqu’au moment où la nouvelle 
culture couvre le sol l’année suivante, 
c’est-à-dire d’octobre à juin. 

C’est à la suite du Dust Bowl des 
années 30 que de nombreuses recher-
ches et observations ont été faites  
pour déterminer quel est le niveau de cou-
verture nécessaire pour protéger adéqua-
tement les sols. Avec une couverture 
minimale de résidus de 30 % après 
semis, la protection des sols est assurée 
jusqu’à ce que la nouvelle culture ait cou-

vert le sol. Pour atteindre cet objectif, il faut 
donc avoir plus de 30 % de résidus après 
la récolte. En effet, la décomposition hiver-
nale et le travail de reprise au printemps 
sont responsables de la décomposition 
d’une partie de la couverture laissée après 
la récolte. La chaîne alimentaire du sol joue 
aussi un rôle dans cette décomposition. 

Prenons quelques minutes ce prin-
temps pour mesurer, à tout le moins  
estimer, notre couverture de résidus. 

Mesurer la couverture est facile. La 
corde à nœuds demeure l’instrument le 
plus simple. 

Cette méthode consiste à utiliser une 
corde sur laquelle on retrouve 50 nœuds 
distancés tous les 15 cm (6 pouces). La 
corde aura une longueur d’environ 8 
mètres (25 pieds). Cette corde est placée 
en diagonale par rapport au semis dans le 

champ. Attention de respecter toujours la 
même diagonale. Il est possible de  
travailler carrément à 90o avec les rangs, il 
faut alors toujours placer notre corde à 90o. 

Les observations sont faites en se pla-
çant directement au-dessus de la corde et 
en comptant les nœuds qui touchent  
des résidus de culture qui ont au moins  
30 mm par 60 (1½ par ¼ de pouce). Le 
résultat est multiplié par 2 pour obtenir le 
pourcentage de couverture. 

Un sol bien protégé et bien nourri aura 
une meilleure résilience contre l’eau, le 
vent, le soleil et les changements climati-
ques. Mieux protégés, nos sols produiront 
mieux. La couverture des sols par des 
résidus ou des cultures de couverture  
et les racines vivantes sont des atouts  
qui permettent à coup sûr de meilleurs 
rendements.

Sols couverts, sols vivants
ODETTE MÉNARD 

Ingénieure et agronome 
Direction régionale de la Montérégie-Est 

MAPAQ 

Depuis un peu plus d’un an, une campa-
gne de communication sur la cohabitation 
harmonieuse en zone agricole se déploie 
à la grandeur de la Montérégie. Peut-être 
avez-vous vu passer des publications  
sur Facebook ou des articles dans les  
bulletins municipaux accompagnés du 
slogan « Notre campagne, un milieu de 
vie à partager »? Au moment d’entamer le 
deuxième tour de roue du projet, des 
ambassadeurs sont recherchés. Et si 
c’était vous? 

Cohabiter en zone agricole :  
un défi en Montérégie 
La Montérégie est la deuxième région 
administrative la plus peuplée du Québec. 
Elle est également la région où l’on 
compte le plus grand nombre d’entrepri-
ses agricoles. Occupant autrefois la  
majorité du territoire, les agriculteurs sont 
devenus des résidents parmi d’autres  
en zone agricole. Bien que ce territoire 
représente un espace de production, il est 
aussi un espace de vie. Ce nouveau  
« tissage social » engendre certains 
accrochages. Si, d’un côté, certains 
citoyens expriment du mécontentement et 

de la méfiance vis-à-vis de la production 
agricole, de l’autre, les producteurs agri-
coles méconnaissent les réalités et les 
préoccupations des nouveaux citoyens 
qui s’établissent en milieu rural. Ainsi, la 
cohabitation harmonieuse en zone  
agricole dans la région représente un 
enjeu de première importance. 

Une campagne de communication 
régionale : un projet pour mieux 
vivre ensemble 
Devant cette réalité, l’Union des produc-
teurs agricoles, les municipalités régiona-
les de comté (MRC) de la Montérégie et le 
MAPAQ ont uni leurs efforts pour mettre 

sur pied une campagne de communica-
tion. Son principal objectif : déboulonner 
certains mythes et croyances liées aux 
activités et au territoire agricole. L’angle 
retenu est celui de la transmission  
des connaissances pour favoriser la  
tolérance, voire le dialogue, entre les  
usagers, les citoyens de l’espace rural et 
les producteurs agricoles. La campagne 
s’est dotée d’un logo et d’une identité 
visuelle distinctive. Plusieurs outils de 
communication ont été créés et offerts 
aux municipalités : communiqués de 
presse, dépliants, textes pour les bulletins 
municipaux, infolettres, publications pour 
les médias sociaux et messages pour les 

tableaux d’affichage. Plus récemment, 
des capsules vidéo se sont aussi ajou-
tées. Sans oublier une activité d’animation 
dans les camps de jour, tenue l’été der-
nier dans 27 municipalités, et qui sera 
encore offerte cet été. Comme prévu, la 
campagne a traité de l’ensemble des six 
thèmes ciblés : la santé des sols, les 
odeurs, le partage de la route, les bruits, 
les pesticides et l’eau. 

Tous des ambassadeurs! 
Avec l’arrivée du printemps 2021, le 
moment est venu de reprendre les outils 
et de faire circuler à nouveau ces messa-
ges. Le succès de la campagne repose 
sur sa diffusion. Avec la pandémie, le volet 
virtuel y occupe une place prépondérante. 
Elle est relayée par les MRC, les munici-
palités et les médias locaux par l’entre-
mise de leurs propres moyens de 
communication. Néanmoins, pour joindre 
le plus de gens possible, chacun de nous 
a un rôle à jouer! Abonnez-vous aux 
pages Facebook de votre MRC et de 
votre municipalité et partagez à votre tour 
les contenus de la campagne. Vous ne 
voyez rien passer? Renseignez-vous! 
Toutes les municipalités de la Montérégie 
ont accès aux outils de communication. 
Nous pouvons tous être les ambassa-
deurs d’une cohabitation harmonieuse 
sur l’ensemble du territoire!

Notre campagne, du contenu à partager!
ÉVELYNE VOULIGNY 

Conseillère en aménagement et développement rural 
Direction régionale de la Montérégie-Est 

MAPAQ

30 % de résidus après semis sur retour de maïs-grain et sur retour de soya.
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Il se mange de plus en plus de patates 
douces dans les foyers canadiens. Entre 
2007 et 2012, la quantité annuelle con-
sommée a presque doublé, passant de 
0,72 kg à 1,43 kg par personne. Bien 
qu’on l’estime aujourd’hui à 1,5 kg par 
personne, nous sommes encore loin de 
celle des Américains, qui se situe autour 
de 3,3 kg par personne… Mais si la  
tendance se maintient, dans moins de dix 
ans, nous y serons peut-être. 

Pour répondre à la demande crois-
sante de consommation, le Canada doit 
importer chaque année une grande quan-
tité de patates douces en provenance des 
États-Unis, principalement de la Caroline 
du Nord. En 2019, 68 550 tonnes métri-
ques (TM) de patates douces sont 
entrées au Canada. Bien que la produc-
tion annuelle canadienne soit d’environ 
16 500 TM cultivées sur un peu plus de 
800 hectares, principalement dans le sud 
de l’Ontario, elle n’est pas près de combler 
les besoins! Il y a donc de la place pour 
augmenter la production de patates dou-
ces au Québec et ailleurs au Canada. 

Ne pas confondre patate douce 
et pomme de terre 
La patate douce a été découverte au 
Pérou il y a 10 000 ans, puis cultivée 
depuis plus de 3000 ans dans les 
régions tropicales de l’Amérique du Sud et 
de l’Amérique centrale. Aujourd’hui, elle se 
cultive sur presque tous les continents. 

La patate douce (Ipomoea batatas) 
appartient à la famille des Convolvula-
cées qui comprend, entre autres, le lise-
ron des champs et les gloires du matin. 
Contrairement à ce que l’on pourrait pen-
ser, la patate douce n’a pas grand-chose 
en commun avec la pomme de terre qui, 
elle, est de la famille des Solanacées. Le 
mode de plantation est une autre diffé-
rence majeure entre les deux légumes. 
Dans le cas de la patate douce, on plante 
des boutures, qui sont en fait des sections 
de tiges non enracinées, aussi appelées 
« slips » en anglais. Celles-ci sont plan-
tées lorsque le sol atteint plus de 15 oC. 
Appréciée pour ses racines charnues, la 
patate douce a aussi des feuilles et des 
fleurs comestibles. 

La patate douce se cultive en climat 
chaud. Les variétés les plus consommées 
et cultivées en Amérique du Nord sont la 
Covington et l’Orléans, développées res-
pectivement par l’Université d’État de la 
Caroline du Nord et celle de la Louisiane. 
Au Canada, ces variétés sont cultivées 
presque exclusivement dans le sud de 
l’Ontario où les rendements sont excel-
lents lorsque les étés sont chauds. Les 
exigences climatiques rendent toutefois la 
culture de ces variétés plus aléatoire dans 
les régions plus au nord. 

La recherche en Ontario 
Voyant dans la culture de la patate douce 
des occasions d’affaires pouvant avoir de 

belles retombées pour l’ensemble de la 
province, le milieu agricole ontarien s’est 
concerté pour en faire une priorité. En 
2012, le Centre de recherche et d’innova-
tion de Vineland mettait sur pied son pro-
gramme d’amélioration génétique de la 
patate douce en partenariat avec l’Univer-
sité d’État de la Louisiane. L’objectif était 
de développer des variétés plus adaptées 
au climat canadien. Les trois premières 
années ont été consacrées au tamisage 
et à la sélection des plants mères les plus 
prometteurs parmi les 2 830 nouvelles 
lignées génétiques en provenance du sud 
des États-Unis. 

De 2016 à 2019, des essais agronomi-
ques en champ ont été faits en Ontario, 
au Québec, en collaboration avec le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation (MAPAQ), et dans 
d’autres provinces. Les meilleurs élé-
ments de la sélection ont été retenus et 
ont été comparés aux variétés de Coving-
ton et d’Orléans. De tous les essais effec-
tués au Québec et ailleurs au Canada, la 
variété V12B-445 développée par Vine-
land, maintenant commercialisée sous le 
nom de Radiance, a toujours bien per-
formé, ayant des rendements supérieurs 
aux variétés américaines. Contrairement 
à ces dernières qui nécessitent une  
saison de croissance de plus de 130 
jours, la Radiance atteint sa maturité de 
11 à 20 jours plus tôt. Davantage adaptée 
au climat du sud du Québec, la Radiance 
a aussi de quoi plaire aux consomma-
teurs canadiens avec sa peau cuivrée et 
sa chair d’un orange vif! 

Radiance et plasticulture 
Mieux adaptée au climat canadien que 
les variétés de Covington et d’Orléans, la 
Radiance nécessite néanmoins des  
conditions chaudes et une saison de 
croissance variant entre 110 et 120 jours. 
Des essais faits dans le sud de la Monté-

régie démontrent de façon claire que pour 
atteindre des niveaux de rendements  
optimaux, la variété Radiance doit être 
cultivée sur des buttes de sol recouvertes 
de paillis de plastique noir plutôt que 
directement au sol. Le paillis réchauffe le 
sol, permet une plantation plus hâtive et 
augmente le taux de survie des boutures. 
De plus, les rendements commercialisa-
bles sont augmentés de près de 50 % par 
rapport à une plantation dans un sol nu. 

Avec des rendements supérieurs de 
30 TM à l’hectare, Radiance s’avère une 
variété intéressante pour les entreprises 
du sud du Québec, familières avec la 
plasticulture et qui visent principalement 
le marché des produits frais. 

Des recherches québécoises 
pour des variétés plus tolérantes 
au froid 
L’entreprise Nordany inc. est le plus grand 
importateur de patates douces au Qué-
bec. Voyant de potentielles retombées 
positives, l’entreprise s’est donné comme 
mission le développement de nouvelles 
variétés de patates douces à maturité 
rapide issues de lignées tolérantes au 
froid. Grâce à son responsable scientifi-
que, le Dr Carlos Martin, 700 lignées 
génétiques provenant du Centre interna-
tional de la pomme de terre au Pérou ont 
été testées au champ, dans la région de 
Nicolet en 2019, sans paillis de plastique 
ni irrigation. Avec le financement du 
MAPAQ, les recherches se sont poursui-
vies en 2020. En juin 2021, les 24 lignées 
les plus performantes seront testées dans 
différentes régions du Québec ainsi qu’en 
Ontario et au Nouveau-Brunswick. Paral-
lèlement, de nouvelles lignées génétiques 
du Pérou seront ajoutées et testées. Le 
but des essais est de trouver une ou des 
variétés pouvant être cultivées sans paillis 
de plastique et prêtes à être récoltées 
après 90 à 100 jours de croissance. 

La commercialisation de telles variétés 
permettrait l’essor à grande échelle de la 
culture de la patate douce au Québec et 
ailleurs au Canada, pour le marché de  
la transformation comme pour celui des 
produits frais. 

La production  
de boutures… un défi  
et un frein potentiel 
Les boutures nécessaires à la production 
de patates douces doivent être produites 
massivement et à faible coût. Seulement 
pour combler le besoin en boutures des 
800 hectares de patates douces produites 
en Ontario, les producteurs doivent impor-
ter 24 millions de « slips » de la Caroline 
du Nord. Le Canada n’est pas en mesure 
de faire la multiplication de boutures en 
plein champ, comme dans le sud des 
États-Unis, parce qu’il fait trop froid. Pro-
duire les boutures en serre est la seule 
option possible au Canada. Pour rempla-
cer les importations de patates douces, 
c’est autour de 1600 hectares addition-
nels de variétés davantage rustiques qui 
pourraient être plantés au Canada. Cela 
représente un marché potentiel de plus de 
48 millions de boutures. Souhaitons que 
des producteurs serricoles canadiens 
répondent à l’appel, car l’expansion de la 
production de la patate douce au pays en 
dépend. 

Références utiles 
- Guide de production de la patate 
douce : https://www.craaq.qc.ca/ 
Publications-du-CRAAQ/guide-de- 
production-patate-douce/p/PLEG0103 
 
- Production de boutures de patates dou-
ces dans les serres canadiennes : 
https://www.vinelandresearch.com/wp-
content/uploads/2020/03/Sweet-potato-
slip-production-in-Canadian- 
greenhouses-in-French.pdf

La patate douce, un légume qui a le vent dans les voiles… 
ou presque!

Photo Nadia Surdek, Pleine Terre

ISABELLE COUTURE 
Agronome 

Direction régionale de la Montérégie-Est 
MAPAQ 

Collaboration : Mélissa Gagnon, agronome 
Direction régionale de Montréal-Laval-Lanaudière 

MAPAQ
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FORMATION

Il faut avoir son diplôme d’études secon-
daires en poche pour accéder au pro-
gramme en gestion agricole du niveau 
collégial. Pour les candidats dont ce n’est 
pas le cas, il est possible de s’inscrire à 
une attestation d’études collégiales (AEC) 
en gestion d’entreprises agricoles. Elle est 
offerte en ligne par six collèges. 

Il s’agit d’un programme de 765 heures 
dispensé selon différentes formules. Les 
collèges ont tenu compte de la réalité des 
producteurs déjà établis pour établir 
l’horaire de cours. Deux jours par semaine 
sur deux hivers avec le Cégep de Victoria-
ville. Trois jours par semaine avec le 
Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue. Quatre 
soirs par semaine avec le Cégep de 
Beauce-Appalaches. Les soirs et les 
samedis avec le Cégep régional de 
Lanaudière. À distance 70 % du temps 
avec le Cégep de Sherbrooke. De jour 
avec le Cégep de Rimouski. 

Certains collèges offrent un service 
de reconnaissance des acquis. La 
démarche permet à celles et ceux ayant 
appris ailleurs qu’en milieu scolaire de 
passer directement à l’étape de l’évalua-

tion de leurs compétences. Des person-
nes ayant été formés en agriculture à 
l’étranger pourrait s’en prévaloir. Cela 
leur évite d’avoir à suivre des cours dans 
lesquels ils réapprendraient ce qu’ils 
savent déjà. 

Les participants voient l’ensemble  
des volets de la gestion agricole : la 
comptabilité, l’organisation de l’informa-
tion, la production de budgets, le finance-
ment d’un investissement, la fiscalité 
agricole, la gestion des ressources 
humaines, la mise en marché des  
produits agricoles, etc. Tous et toutes  
terminent leur formation avec un plan 
d’affaires solide qu’ils auront eu à défendre 
lors d’une présentation. 

L’attestation rend éligible à une prime à 
l’établissement de 20 000 $. Les person-
nes qui ont déjà reçu une prime à l’établis-
sement de 20 000 $ peuvent être éligibles 
à une prime supplémentaire de 10 000 $. 
Il faut s’informer auprès de la Financière 
agricole du Québec. 

Pour plus d’information contactez le col-
lège concerné ou visitez uplus.upa.qc.ca. 

GUYLAINE MARTIN 
Répondante en  

formation agricole 
Collectif en formation  

agricole Centre-du-Québec

TRAVAUX

2021
À FORFAIT

POUR INFORMATION : 450 773-6028

CIBLEZ 
VOTRE 

CLIENTÈLE 

Formation en gestion agricole 
très accessible

Parler l’espagnol avant l’été 
Un cours d’espagnol en agriculture  
débutera le 8 juin à 18 h 30. La forma-
trice, Frida Carhuallanqui, attend ses 
participants en ligne deux soirs par 
semaine, les mardis et les jeudis.  

Pour plus d’information, 
uplus.upa.qc.ca ou au  
819 758-6401 poste 2703 
(allard.renee@cegepvicto.ca).
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Les producteurs et transformateurs d’ali-
ments au Québec ont de quoi se « péter 
les bretelles ». En effet, leurs produits 
répondent à des normes de qualité supé-
rieure, et les consommateurs sont de plus 
en plus nombreux à prendre conscience 
de leur valeur ajoutée! 

L’embarras du choix 
Lorsqu’il s’agit de se nourrir avec des pro-
duits cultivés, élevés ou transformés dans 
la Belle Province, le choix est carrément 
époustouflant : 
• Alcools (bière, vin, cidre…); 
• Fruits (fraise, pomme, bleuet…); 
• Légumes (oignon, chou, courgette…); 
• Céréales (blé, maïs, avoine…); 
• Produits laitiers (fromage, yogourt, 

beurre…); 
• Viandes (porc, veau, canard…); 
• Poissons et fruits de mer (truite, 

homard, crevette…). 
Les méthodes employées en agricul-

ture au Québec sont conformes à des cri-
tères d’une extrême sévérité. La 
protection du public est une priorité pour 
nos producteurs! 

Une touche locale 
Des gens passionnés vous offrent aussi 
des produits transformés dont certains 
ingrédients viennent d’ailleurs, car ils ne 
peuvent être cultivés au Québec. Choco-
lats, cafés, thés, mélanges d’épices… 
chacun y ajoute son savoir-faire et sa 
petite touche magique pour créer des  
produits assurés de satisfaire même les 
plus fins palais!  

Un accès simplifié 
Faire une épicerie composée principa-
lement d’aliments locaux est un privi-
lège qui se démocratise à la vitesse  
« grand V ». Les supermarchés, les  
épiceries spécialisées, les marchés 
publics, les services de livraison de 
paniers à domicile, etc., permettent à 
tous ceux qui le désirent d’acheter faci-
lement des produits d’ici. En quelques 
clics, vous pourrez dénicher des entre-
prises situées à proximité de chez vous 
et qui vous feront élargir vos horizons 
en matière d’alimentation — coups de 
cœur garantis! 

 
 
 

Producteurs et transformateurs locaux : la qualité avant tout!

Cet été et pendant toute l’année, garnissez 
votre réfrigérateur et votre garde-manger 
avec des produits d’ici!

Des marchés estivaux à visiter en Montérégie et Estrie! 
 

- Marché public de Chambly (Parc de la Commune) : les samedis de 8 h 30 à 12 h 30 
- Marché de Frelighsburg : les samedis de 9 h 30 à midi 
- Marché fermier du Vieux Saint-Lambert (rue Hooper) : les jeudis de 15 h à 19 h 
- Marché des Jardiniers de La Prairie (chemin Saint-Jean) : lundi au dimanche de 8 h à 18 h 
- Marché des saveurs de l’Île Perrot (parc des Générations) : les mercredis de 15 h à 19 h 
- Marché de Mont-Saint-Hilaire (terrain de l’Hôtel de Ville) : les mercredis de 14 h 30 à 18 h 30 
- Marché du Vieux-Saurel (Carré Royal) : les samedis de 10 h à 14 h 
- Marché public de Saint-Hyacinthe (rue Cascades) : marché intérieur chaque jour avec quelques marchands en extérieur 
- Marché local de Stanstead : les samedis de 10 h à 13 h 
- Marché champêtre de Melbourne (derrière l’hôtel de ville du Canton de Melbourne) : les samedis de 9 h à 13 h 30 
- Marché d’ici - Sainte-Christine (à côté de l’église) : les mercredis de 16 h à 18 h 30 
- Marché public de Lac-Brome (site du Théâtre Lac-Brome) : les samedis de 8 h 30 à 12 h 30
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L’Organisme de bassin versant de la 
rivière Yamaska (OBV Yamaska) compte 
s’engager davantage au cours des pro-
chaines années dans des projets terrain 
pour améliorer la qualité de l’eau de la 
Yamaska et de ses tributaires. Dans cette 
optique, l’organisation se donne comme 
objectif de planter 2000 arbres et arbustes 
par année d’ici 2025 le long de cours 
d’eau sur son territoire.  

L’OBV Yamaska travaille depuis 2000 à 
regrouper les usagers de l’eau de la 
Yamaska, c’est-à-dire les municipalités, 
les industries, les producteurs agricoles, 
les pêcheurs et les citoyens, pour qu’ils 
trouvent ensemble des solutions pour  
préserver la rivière.  

Un Plan directeur de l’eau (PDE) iden-
tifie les problématiques qui nuisent à la 
Yamaska et propose des actions pour les 
atténuer ou les résoudre. Parmi ces 
actions, plusieurs concernent la végétali-
sation des bandes riveraines pour réduire 
l’érosion des berges et absorber les eaux 
qui ruissellent vers les cours d’eau.  

L’OBV réalise certaines de ces actions, 
mais son conseil d’administration souhaite 
maintenant en faire plus. « En plus de la 
concertation et de la planification que réa-
lise l’organisme sur la gestion de l’eau, il 
est important pour l’OBV Yamaska de pou-
voir contribuer directement sur le terrain à 
l’amélioration de la qualité de l’eau et des 
écosystèmes. Les chantiers de l’OBV vont 
tout à fait dans ce sens et accélèrent la 
mise en œuvre des solutions proposées 
dans le PDE », rappelle Alex Martin, direc-
teur général de l’OBV Yamaska.  

L’organisme est déjà très présent sur le 
terrain : campagnes d’échantillonnage 
d’eau dans des rivières et ruisseaux de 
son bassin versant, projets d’amélioration 
de pratiques agricoles, de protection de la 
faune et de ses habitats, d’éducation et de 
sensibilisation des jeunes ainsi que con-
trôle d’espèces exotiques envahissantes.  

L’ajout de projets d’aménagement et 
d’entretien de bandes riveraines s’inscrit 
parfaitement dans son mandat, croit 
Sabine Vanderlinden, gestionnaire de 
projets à l’OBV. Elle souligne que l’OBV a 
mené plusieurs projets de la sorte depuis 
2018 dans maintes municipalités de son 
territoire. « C’est un service qui s’inscrit 
dans la concrétisation des actions du 
PDE et dans le cadre de notre pro-
gramme de restauration de la Yamaska, 
explique Mme Vanderlinden. On intervient 
déjà sur le terrain et on a développé une 
bonne expertise. Le fait d’y aller encore 
plus va augmenter cette expertise et faire 
en sorte qu’on aura une meilleure  
connaissance du terrain et des probléma-
tiques existantes et qu’on pourra affiner 
nos interventions. »  

Cette année, l’OBV a planté 1906 
arbres et arbustes dans quatre projets 
répartis dans les municipalités de  
Bromont, Farnham, Roxton Pond et 
Saint-Pie. Fait à noter, les végétaux ont 
été fournis gratuitement à l’OBV 
Yamaska par Arbres.eco, également un 
organisme à but non lucratif de la région. 
L’organisme les vend à des entreprises 
manufacturières qui souhaitent compen-
ser leurs émissions de gaz à effet de 

serre. Arbres.eco verse 50 % de ses 
revenus à des comités de bénévoles qui 
participent à des corvées de plantation 
d’arbres.  

L’OBV Yamaska est une table de con-
certation mandatée par le gouvernement 
du Québec pour élaborer un Plan direc-

teur de l’eau, en faire la promotion et sui-
vre sa mise en œuvre en collaboration 
avec l’ensemble des acteurs de l’eau du 
bassin versant de la rivière Yamaska. La 
mission de l’OBV et les objectifs du PDE 
s’inscrivent dans le cadre d’une gestion 
durable de l’eau. 

L’OBV Yamaska veut planter 2000 végétaux par année

Ce sont 1906 arbres et arbustes qui ont été plantés par l’OBV Yamaska en 2020. 
Photo gracieuseté
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